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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en fonction 

de votre propre situation. 

Si non spécifié, il faut considérer une absence d’alternatives à l’application de produits phytosanitaires. Toutes les méthodes de lutte 

alternatives à la chimie sont consultables sur les guides cultures des chambres d’agriculture de bourgogne Franche-Comté. 

 

Registre national des certificats d'économie de produits phytopharmaceutiques (CEPP) (cliquez) 

 
 
 
 
 
 
La pluie arrive. De forts cumuls sont enfin annoncés ! La pluie n’était pas tombée de façon significative depuis le 17 janvier… 
 
Le mois de janvier 2023 a été normalement pluvieux ave 51.4 mm (moyenne 2001-2022 = 60.3 mm).  
C’est le second mois le plus chaud depuis 2001 avec 4.8°C. (janv 2018 =6.7°C – moyenne 2001-2022 = 2.8°C) 
 
Le mois de février est le second mois le plus sec depuis 2001 avec 9.4 mm (fev 2012 = 5.8 mm). 
Avec 5.4°C, ce mois de fev 2023 est plus chaud de 1.3°C par rapport à la moyenne 2001-2022. 
 
 
Site info-sécheresse (cliquez) 
Etat des nappes phréatiques   Pluvio des 6 derniers mois  

 
 
 

 
 
 
     

 
 
 
 
 
 
  

AGRO-SAÔNE  

 

 
 

 

Numéro 6 – 7 mars 2023 

  

 
La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture 

pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 

le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

METEO 

 

Pluie et températures  

 
Prévisions saisonnières Sencrop à l’essai 

 

https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/content/ap_fiches_action
https://info-secheresse.fr/department/indicator/groundwater
https://info-secheresse.fr/department/indicator/groundwater
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/nos-dernieres-previsions-saisonnieres
https://app.sencrop.com/forecasts
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/nos-dernieres-previsions-saisonnieres
https://app.sencrop.com/forecasts
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/haute-saone/
https://info-secheresse.fr/department/indicator/resources
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Stades et état des cultures  
Les colzas poussent très doucement. 
Les stades se situent toujours entre C2 et D1. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

COLZA  

 

Colza stade D1 

  

  

 

 …orge jaune 

Colza « opportuniste » semé dans les couverts 

     

 …orge jaune 

Colza bien implanté avec beaux systèmes racinaires 

      …orge 

jaune 
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Fertilisation azotée - Pesées de colza de sortie d’hiver 
 

Conseil azote 
 
Solder avant la pluie ! 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Insectes – charançons  
 
Aucune capture cette semaine. 
Les piqures de ponte restent peu fréquentes : < 20% des pieds piqués. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseil 
 
Le risque charançon reste faible ce printemps ! 
Les captures sont rares et le dépôt de ponte reste faible. 
Les conditions météo de la semaine ne seront guère favorables à l’activité de l’insecte. 
Il est trop tard pour intervenir, les piqures sont déjà visibles. 
Aucune intervention à prévoir. 

  

Les piqures de gros charançons du colza sont généralement positionnées sur la tige, à 

l’insertion du pétiole et/ou au-dessous du bouton floral (point haut et tendre)  

L’urée apportée le 15 février fait effet dans notre essai. Le témoin zéro azote est violacé. 
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Pucerons cendrés 
 
On observe sur les boutons floraux des plants de colza des petites colonies de pucerons cendrés. 
 
Les infestations peuvent atteindre 15-20% de plantes touchées dans une parcelle. On les observe dans les boutons floraux cachés 
par les feuilles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseil 
 

Aucune intervention à prévoir pour l’instant. 

Attendre que toutes les inflorescences soient dégagées, les auxiliaires pourront mieux réguler les populations. 

Un insecticide type Mavrik Smart avant la floraison (positionnement contre les méligèthes) permet en général de limiter 

les infestations de fin de cycle. 

A suivre. 
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Désherbage  
 
LONTREL  (à base de Clopyralid) : Ne pas dépasser le stade D2. 
Toutefois pour des petites doses, on peut aller jusqu’au stade apparitions des premières fleurs. 
Ajouter 1% d’huile. 
A utiliser par temps poussant : bonne hygrométrie et températures > 15°C 

 
Régulation de luzerne =  Lontrel SG 27 g/ha + huile 1 l/ha ou Lontrel 100 à 0.2 L/Ha + huile 1 l 

 

 
 
 
 

 

 

  

https://ephy.anses.fr/ppp/lontrel-100
https://ephy.anses.fr/ppp/lontrel-100
https://ephy.anses.fr/ppp/triton-sg
https://ephy.anses.fr/ppp/lontrel-100
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Hernie des crucifères 
 

Repérez les foyers pour choisir des variétés résistantes pour les campagnes suivantes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Moyens de lutte préventifs :  

- Allonger la rotation 

- Limiter l’utilisation de crucifères dans les intercultures 

- Chaulage si ph <6. Les sols acides favorisent la hernie mais le chaulage n’éradique pas la maladie. 

- Nettoyer les équipements contaminés 

- Favoriser le drainage du sol car la hernie aie l’eau libre 

- Choisir des variétés résistantes. Eviter les mélanges de variétés sensibles et résistantes ! Vous multipliez l’inoculum dans 

le sol. 
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Quelques repères économiques pour le blé  
 

Les simulations ci-dessous ont été réalisées avec un prix de vente de 260 euros / tonne. Ces cours sont toujours d’actualité. 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

Stades et état des cultures  
 
Avec la pluie et la douceur qui font leur retour, les blés vont pousser et reverdir.  
Le stade épi 1 cm devrait être généralisé dans 2 à 3 semaines. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

BLE  

Blé de soja roulé – le désherbage contre les vulpins et agrostis pourra être réalisé après la pluie. 
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Fertilisation azotée 
 
 
Le stade épi 1 cm est proche. C’est à partir de ce stade (début montaison) que les besoins en azote du blé sont importants. 
 

Conseil 
 

A la mi-mars, les blés devront avoir reçu environ 75% de la dose X. 

 
 
Désherbage 
 
Voir paragraphe dans partie Orge 
 
 
  

Blé de tournesol semé au 21/10 

Complice…           … Prestance 

Semés au 6/10 

Complice…           … Prestance 

Semés au 20/10 

Fin tallage  Fin tallage  Fin tallage  Epi 2 cm  
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Stades et état des cultures  
Les orges reverdissent doucement. 

 

Fertilisation azotée 
Conseil 
Solder avant la pluie. 
 
 

Désherbage 
 
Quelques désherbages graminées ont été réalisés à la mi-février pendant la période de douceur sans gelée. 
Les premières efficacités du pinoxaden (Axial) sont visibles sur quelques ray-grass. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

ORGE HIVER 

Ce ray-grass semble mal-en-point  En effet la dernière feuille se détache facilement du talle.  

Comme attendu, les vulpins ne semblent pas du tout impactés par le pinoxaden  

https://ephy.anses.fr/ppp/axial-pratic
https://ephy.anses.fr/ppp/axial-pratic


 

AGRO-SAONE N°6 – 7 mars 2023     10 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Scandix qui sont passés au travers des herbicides d’automne. 

Des produits type Harmony M Sx peuvent détruire ou bloquer cette adventice. 

Des spécialités à base d’hormones (BOFIX) sont moyennement efficaces. 
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Stades et état des cultures  
 

Décollement de l’épi. 

 
 
Fertilisation azotée 
 
Solder. 
 

 
 
 
 
 

 

Stades et état des cultures  
 
Germination à 1 feuille. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fertilisation azotée 
 

Faire un premier apport d’une cinquantaine d’unités au semis puis le solde au stade 3 feuilles. 

 
 

 

 

 

ORGE de PRINTEMPS semée à l’automne 

ORGE de PRINTEMPS semée ce printemps  2023 
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REGLEMENTATION sur le GLYPHOSATE 

 

Sur la base de l'évaluation des alternatives au glyphosate conduite par l’ANSES dans le cadre du règlement CE1107/2009, des 

nouvelles conditions d’utilisation du glyphosate sont en vigueur depuis le 1er janvier 2021 : 

- Glyphosate interdit lorsque le labour est positionné juste avant le semis. 

- Autorisé pour nettoyer le labour d’hiver avant semis de cultures de printemps. 

- Ne pas dépasser la dose de 1080 g/ha (3 l/ha de spécialité à 360 g/l) par année civile. 

- Nombre d’applications précisé dans les AMM des spécialités 

 

 

 Extrait du guide cultures des chambres d’Agriculture Bourgogne Franche-Comté 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gestion des Intercultures 
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Zéro Glyphosate : Prolongation du crédit d’impôt glyphosate en 2023 
 

La Loi de finances du 30 décembre 2022 a prolongé ce crédit d’impôt pour l’année 2023. Pour en bénéficier une année donnée, il 

ne faut pas utiliser de glyphosate sur l’année pour laquelle le crédit d’impôt est demandé. On peut donc demander ce crédit 

d’impôt plusieurs années de suite. 

  

Les modalités sont les suivantes : 

- Crédit d’impôt de 2500€ par an, et jusqu’à x4 pour les GAEC (selon le nombre d’associés). 

- Non cumulable avec les crédits d’impôts prévus pour l’agriculture biologique ou HVE. 

- Ouvert aux exploitations en cultures pérennes et assolées (grandes cultures, légumes…) - hors jachères ou sous serres 

ou pépinières ou taillis à courtes rotation. 

- Éligible aux éleveurs s'ils exercent « une part significative » de leur activité dans les cultures éligibles : « la condition 

relative à la part significative de leur activité sera considérée comme satisfaite dès lors que la surface au sol exploitée 

pour les cultures éligibles au crédit d'impôt glyphosate est au moins égale à 12.5 hectares ». Les terres arables sont les 

surfaces en cultures annuelles et en prairie temporaire de moins de 5 ans. 

 

 La demande de crédit d’impôt pour non utilisation en 2023 se fera au moment de la déclaration sur les revenus  au titre de 2023 

(au printemps 2024 le plus fréquemment pour les exploitations). 

 

Le site du Ministère des Finances met à disposition un formulaire de demande. Pour mémoire, celui pour la demande au titre de 

2022 est à disposition : https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/formulaires/2069-rci-sd/2023/2069-rci-sd_4262.pdf 

 

 

 

 

 

Pour celles et ceux qui sont intéressés par le crédit d’impôt « sortie du glyphosate » (Cliquez) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/formulaires/2069-rci-sd/2023/2069-rci-sd_4262.pdf
https://agriculture.gouv.fr/tout-savoir-sur-le-credit-dimpot-sortie-du-glyphosate
https://agriculture.gouv.fr/tout-savoir-sur-le-credit-dimpot-sortie-du-glyphosate
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En stage avec l’AFPASA…. A venir ! 
 
 
AUTONOMIE FOURRAGERE ET ALIMENTAIRE FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
LES MÉTEILS (GRAINS ET FOURRAGE), QUELLE PLACE DANS MON SYSTEME ?  
Dates : Mardi 21 mars et mardi 4 avril 2023 
Lieu : Secteur VESOUL (70) 
Intervenants : Marion CHUROUT, conseillère en Agriculture Biologique de la Chambre d’Agriculture de Haute-Saône et François DUBIEF, 
ingénieur en élevage et production animalière de Haute Saône Conseil Élevage / GEN’IAtest 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
DEVENIR RÉFÉRENT BIEN-ÊTRE ANIMAL DE SON ÉLEVAGE   
Date : Jeudi 23 mars 2023 
Lieu : MFR de RIOZ (70) 
Intervenant : Margaux Reboul Salze, formatrice labellisée BEA, conseillère prairies-fourrages 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
REALISER UN BILAN ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMNETAL POUR S’ADPATER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
Dates : Jeudi 23 mars et mardi 14 novembre 2023 
Lieu : Secteur Haute-Saône 
Intervenants : Marie-Christine PIOCHE, conseillère d’entreprise à la Chambre d’Agriculture de Haute-Saône et Corentin MUSSIER, conseiller 
Elevage Climat à la Chambre d’Agriculture de Haute-Saône 
 
CONNAITRE LE FONCTIONNEMENT DES MEDIAS POUR AMELIORER SA COMMUNICATION 
Dates : mercredi 29 et jeudi 30 mars 2023 
Lieu : BESANCON (25) 
Intervenants : Nicole BOITEUX, formatrice consultante, coach professionnelle, conférencière et préparatrice mental sportifs de haut niveau, 
Isabelle BUNNARIUS, journaliste France 3 BFC et Didier FOHR, journaliste à l’Est Républicain 
Responsable du stage : Émeline BONTEMPS 
 
ÊTRE AUTONOME POUR VÉRIFIER SES ENGINS DE LEVAGE 
Date : Jeudi 6 avril 2023 
Lieu : Secteur Haute-Saône (70) 
Intervenant : Bernard CHONIER, formateur agréé du CFPPA «LA BAROTTE », expert en conduite et maintenance des engins de levage. 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
CHIEN DE TROUPEAU – PERFECTIONNEMENT 
Attention pour participer à cette formation, il faut avoir suivi la formation chien de troupeau Initiation et Initiation Plus  
Dates : vendredi 28 avril, jeudi 25 mai et jeudi 15 juin 2023 
Lieu : Haute-Saône 
Intervenant : Bruno BANON - Intervenant formateur Institut de l'Elevage 
 
Toute personne en situation de handicap intéressée par la formation est invitée à prendre contact avec l’AFPASA afin d’envisager les 
aménagements possibles.  
 
 Toutes nos formations sont consultables sur notre site internet www.afpasa70.fr (programmes, tarifs et conditions générales envoyés sur 

demande) Rejoignez-nous sur notre page Facebook : Afpasa Vesoul 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tous renseignements, s’adresser à : 
AFPASA 

Téléphone : 03.84.77.14.38 -  Mail :afpasa@haute-saone.chambagri.fr 
Site : www.afpasa70.fr  / Facebook : Afpasa Vesoul 

  

PRIMO -CERTIPHYTO : 2 JOURNÉES DE FORMATION 

Dates : Mardi 21 et mercredi 22 mars 2023 

Lieu : VESOUL 

Intervenants : Conseillers Agronomie/Environnement de la CA 70 

Responsable du stage : Émeline BONTEMPS 

 

PRIMO-CERTIPHYTO,  RENOUVELLEMENT : SESSION TEST 

Nous vous proposons de renouveler votre Certiphyto en réalisant un Quiz de 30 questions en 1H30. 

Vous serez accompagné par un conseiller en agronomie environnement de la Chambre d’Agriculture de Haute-Saône et de notre chargée de 

formation Émeline BONTEMPS. Le coût de la prestation s’élève à 90 euros TTC. Ce tarif comprend : la réalisation du test et les démarches 

administratives liées à l’obtention de votre Certiphyto.  

Date : Mardi 11 avril 2023 

Horaire : 10H  
Lieu : Maison des agriculteurs de VESOUL 

Responsable du stage : Émeline BONTEMPS  

 

 

 

 

 

 

 

http://www.afpasa70.fr/
mailto:afpasa@haute-saone.chambagri.fr
http://www.afpasa70.fr/
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« Autonomie protéique rime avec économie, malgré très peu de pâturage » (cliquez) 

 

 
 

 

 

L’article de la semaine 

https://www.reussir.fr/lait/autonomie-proteique-rime-avec-economie-malgre-tres-peu-de-paturage?fbclid=IwAR0AIZE4RPCy_YiRTJ5DcPSjaFOBB0IW8dXUJdkWriSLyRpNI4UEss3XAuI&check_logged_in=1
https://www.reussir.fr/lait/autonomie-proteique-rime-avec-economie-malgre-tres-peu-de-paturage?fbclid=IwAR0AIZE4RPCy_YiRTJ5DcPSjaFOBB0IW8dXUJdkWriSLyRpNI4UEss3XAuI&check_logged_in=1
https://www.reussir.fr/lait/autonomie-proteique-rime-avec-economie-malgre-tres-peu-de-paturage?fbclid=IwAR0AIZE4RPCy_YiRTJ5DcPSjaFOBB0IW8dXUJdkWriSLyRpNI4UEss3XAuI&check_logged_in=1


 

AGRO-SAONE N°6 – 7 mars 2023     16 

 

 

 
 

 
 

 

 

  

https://www.reussir.fr/lait/autonomie-proteique-rime-avec-economie-malgre-tres-peu-de-paturage?fbclid=IwAR0AIZE4RPCy_YiRTJ5DcPSjaFOBB0IW8dXUJdkWriSLyRpNI4UEss3XAuI&check_logged_in=1
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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. Cliquez pour lire le BSV Grandes Cultures. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour connaitre les matières actives des produits cités, se référer au site https://ephy.anses.fr/ et aux guides cultures papier des 

Chambres d’Agriculture de Bourgogne Franche Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires actualisé en permanence est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés. 

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la 

réglementation, les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 
70004 VESOUL 
Tél.: 03 84 77 14 40 
 
 
 
 
Site internet :  
 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

  

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de 

l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-

sites porté par l’APCA. 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-grandes-cultures/
https://ephy.anses.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
https://www.facebook.com/Chambre-dagriculture-de-Haute-Sa%C3%B4ne-1575943356053309/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/haute-saone/organisation/nous-localiser/

